
——t — -: .. — . —.. —‘r - :_

4- ‘--—i ..t: -. -.

4vr.1 :r-rL ---

-i

C1 -- - — r
— -

- r
r T

1

DECISION DU 3/10/2022 DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF N° £22 000078/13

DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE A LA
DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE -- -nÈONSÏITUE EN VERTU DE L’ARTIÈLER112
4 DU CODE DE L’EXPROPRIATION POUR
CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE.

CREATION DE LOGEMENTS SOCIAUX DANS L’IMMEUBLE SIS:

35, RUE VINCENT SCOTTO -13001 — MARSEILLE

COMMISSAIRE ENQUETEUR MUSCATELLI JEAN CLAUDE

CONCLUSIONS.
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Vu le code de l’environnement.

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Vu la délibération n°07-1257/EF-ICV du conseil municipal du 10/2/2007.

Vu la délibération du 10/12/2007du conseil municipal de la ville de Marseille, approuvant la

convention de concession d’aménagement d’Eradication de l’Habitat Indigne (EHI) pour le lot n°1,

approuvant la convention à passer avec la société Marseille Habitat.

Vu la délibération n°9/0258/505P du 30mars 2009 relative à la convention de concession n°7 /1437

(EHI lot 1).

Vu la décision n°08 MAO 1125 du CAA de Marseille en date du 8/7/2010.

Vu la délibération n’ 003-5509/19/CM du Conseil Métropolitain du 28/2/2019.

Vu la délibération n°DEVT 001-6459/19/CM du Conseil Métropolitain du 20/6/2029.

Vu le PLUl du 28/1/2020.

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-53 du 2/11/2022.

Vu l’arrêté préfectoral n’2022-65 du 17/1/2023

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-2 du 18/1/2023.

En fonction de ces divers textes, le commissaire enquêteur a examiné la motivation et les causes du

projet, objet de cette enquête.

A Marseille, le parc privé poten iellement indigne est estimé être composé de 10000 logement , qui

sont appelés à un traitement prioritaire interventionniste. Une telle situation est représentative de

la présence d’un « habitat social de fait privé », cumulant les handicaps

• D’un habitat en mauvais état d’entretien sanitaire et structurel,

• De propriétaires privés négligents ou peu scrupuleux,

• De résidents captifs en situation de précarité.

Le dit projet doit permettre l’acquisition d’un immeuble privé, situé 35 rue Vincent Scotto dans le 1er

arrondissement de Marseille, afinde le transformer en « habitat social de droit n. Cette opération:

• offre l’opportunité d’un projet d’intérêt général par ses caractéristiques et sa situation,

• s’inscrit dans les actions Hécidées par la Métropole Aix-Marseille Provence dans le cadre

sa stratégie intégrée de lutte contre l’habitat indigne et dégradé,

• Vise cet immeuble en copropriété, qui est situé dans le périmètre du projet partenarial

d’aménagement (PPA) du centre ville et l’intervention sur celui-ci s’inscrit dans les objectifs

du PPA.

L’immeuble concerné est intégré dans la liste des immeubles, annexée à la « concession

d’aménagement pour l’Eradication de Habitat Indigne sur Marseille » la maîtrise de cette

éradication est une opération centrale de l’action de production de logements sociaux et de lutte
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contre les bâtiments dangereux pour la santé et lasécurité, ainsi que la lutte contre le logement

indigne.

Dans ce contexte, cette concession a été conclue entre la ville de Marseille et la SA d’économie

mixte MARSEILLE HABITAT, posant le cadre institutionnel de ce projet pour cause d’utilité publique.

Ce dernier est issu des libérations suivantes

-

e Du conseil municipal de Marseille du 10/12/2007,

• Du conseil municipal de Marseille du 26/10/2015, -

• De la communauté urbaine Marseille Provence Métropole du 21/12/2025,

• Du transfert à la Métropole Aix Marseille Provence au 1&/1/2016.

Concernant cet immeuble, l’intervention de MARSEILLE HABITAT a été programmée dans les

dispositions l’avenant n2, approuvée par la délibération n°09/0258/SDSP du 30mars2009, relative

à la convention de concession : EHI loti. Cette opération participe à la dynamique de opération

Grand Centre Ville. Dans ce contexte, constituant une opportunité foncière, la déclaration d’utilité

publique (DUP) des biens et droits immobiliers de cet immeuble est justifiée par le fait que cette

copropriété est actuellement dans l’incapacité de réaliser les travaux nécess&res à sa réhabilitation.

Seon le rapport, les pouvoirs publics doivent se substituer à la défaillance des propriétaires privés.

Ledit immeuble a fait l’objet de plusieurs constatations depuis 2004:

A/ le 16/2/2004, puis le 12/3 et le 8/10/204: diverses infractions à la réglementation sanitaire sont

constatées par le service communal d’hygiène et de santé de la ville de Marseille;

8/ le 6/1/2006 un arrêté de péril est pris par la ville de Marseille;

C/ le 23/1/2008 : main levée n’OS/OSG de ‘cet arrêté

D/ le 3/6/208 : diverses infractions à la réglementation sanitai’e sont constatées;

E/ septembre 2008 des travaux en cours / un arrêté d’insalubrité est pris / une procédure relative à

la sécurité des établissements du public/ un diagnostic met en avant la présence de plomb

supérieur au seuil réglementaire;

F/ le 15/11/2012 : condamnation d’une copropriétaire au versement de la somme de 68000 euros

pour impayés de charges;

G/ le 27/6/2014: un constat d’un homme dJl’art, dans le cadre du P81, concluait comme travaux à

réaliser: la toiture, la devanture du rez de chaussée, la cage d’escaliers, les dangers de l’installation

électrique;

I
1-1/ le 2i/10/20i4 : des infractions au règlement sanitaire départemental sont relevées par le service

communal d’hygiène et de santé de la ville de Marseille ;

1/ en octobre2017: des courriers de copropriétaires sont envoyés à la ville de Marseille au sujet de la

mauvaise gestion des lots de la copropriétaire majoritaire: sur occupation, surconsommation d’eau

et dégradations diverses;
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J! le 17/9/2018 un arrêté de péril grave et imninent n°2018/02196 VDM est pris par la mairie de

Marseille au sujet de cet immeuble;

K! avec l’ordonnance n’18/2149 du 30/11/2018, le TGI de Marseille un administrateur provisoire,

monsieur FERGAN

L/ le 27/10/2020: le tribunal judiciaire de Marseille nomme le directeur régional des finances

publiques des BOUCHES DU RHONE, comme curateur de la succession vacante de la copropriétaire

majoritaire, décédée en janvïer 2015;

M/ le 21/6/2021 : la Direction Générale des Finances Publique accepte la proposition d’acquisition

de Marseille Habitat des S lots de la succession vacante.

Selon la société Marseille Habitat, cette situation impose l’obtention d’un arrêté déclarant ‘Utilité

Publique (DUP) pour la création de logements sociaux. Ainsi, l’immeuble concerné sera requalifié en

logements locatifs sociaux, pour atteindre un double objectif:

• La lutte contre l’habitat indigne et dégradé,

• La création de logements sociaux dans un secteur en déficit.

Pour atteindre ces objectifs, le projet doit intégrer les solutions à plusieurs problèmes, qui sont

évoqués dans plusieurs documents figurant dans cette enquête

• Les 3 infractions à la règlementation sanitaire de 2004,

• Les 2 infractions à la règlementation sanitaire de 2008 et de 2014,

• Les problèmes d’insalubrité, de sécurité et de présence du plomb soulevés enZDO8,

• La demande d’un homme de l’art au sujet de la réalisation de travaux en 2014: toiture, rez

de chaussée, cage d’escaliers et installation électrique,

• Les travaux pour lever l’arrêté de péril grave et imminent du 17/9/2018, qui n’est toujours

pas levé en mars 2023,

• La vérification de l’expertise du 31mars 1983 (pièce 39 du dossier déposé par maître

Vicente) ; elle est relative à : l’existence d’une nappe phréatique sous cet immeuble, des

inondations des caves et des infiltrations du sol et puis du mur de soutènement. Pour des

questions d’intérêt général et des problèmes d’ordre public, il est nécessaire de vérifier : si

les travaux annoncés ont été faits depuis 1983, si cette nappe est sans effet pour cet

immeuble et si elle s’étend sous les parcelles 127 et 128 du cadastre.

Depuis de cette enquête publique, le commissaire enqLêteur est confronté aux nombreuses

péripéties de la succession DEZIRI, comme il l’a évoqué dans le corps de son rapport et le début de

ses conclusions. Ainsi, depuis Sans, aucun des héritie9 n’avait opté pour cette succession selon des

informations écrites de l’administrateur provisoire en date du 15/3/2023. Dans ce contexte, le

commissaire enquêteur a reçu deux actes datés du 28/2/2023, qui seront versés au dossier déposé

en préfecture. Ces deux actes sont des actes de notoriété de Maître HEAUME, notaire à Marseifle

• Le premier acte est relatif à la dévolution successorale de monsieur RAOUF BENAZIZA,

décédé le 29/8/2018, au profit de monsieur KEVIN JESSIM GRANEL, demeurant 35, rue

VINCENT SCOUO-13001 Marseille (référence 100697202).
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• Le second acte est elatif à la dévolution successorale de madame MALIKA DEZIRI, décédée

le 9/1/2015, au profit de madame CHAHRAZED BENAZIZA I mademoiselle NADIA BENAZIZA /

monsieur RAQUF BENAZIZA / madame ASSIA DEZIRI épouse LARBI / monsieur MEHDI DEZIRI,

demeurant toutes et tous 35, rue VINCENT SCOTTO-13001 Marseille et 38, allée de la

ROUGUIERE- Résidence Les Libérateurs-BT B-13011 Marseille pour madame ASSIA DEZIRI

(référence 100010703).

Ces modifications des informations, relatives à cette succession, ont amené le commissaire

enquêteur à demander au service concerné de la préfecture une modification de l’enquête

parcellaire. Dans ce contexte, le commissaire enquêteur a été informé par la préfecture, par courriel,

qu’il devait rendre le rapport d’enquête et ses conclusions dans un premier temps. Dans un second

temps, la préfecture envisage que l’enquête parcellaire ferait éventuellement l’objet d’une enquête

complémentaire, afin d’intégrer les modifications récentes de la succession DFZIRI et le retrait de la

Direction Générale des Finances Publiques des BOUCHES OU RHONE.

De plus, pour information, le commissaire enquêteur a été autorisé à rendre son rapport et ses

conclusions au plus tard le 5/4/2023, pour faire face au dépôt d’un dossier de 311 pages et de 17

pages d’observations de maître Vincent au nom de certain copropriétaires le 21/2/2023.

En plus du problème de la succession DEZIRI, depuis le début de cette enquête, le commissaire

enquêteur s’est posé des questions sur les résidents de cet immeuble, à la suite de 3 visites faites

par lui-même. Ainsi, il n’a toujours pas de réponses sur le nombre de résidents et leurs qualités

• Combien sont- ils exactement?

• Combien ya-t-H exactement de locataires ?

• Combien y a-t-il de propriétaires résidents ?

Suivant ses divers interlocuteurs, il n’a pas réussi avoir de réposes exactes à ce sujet. Cependant,

ces trois visites lui ont permis de constater et de voir

• La présence d’hommes seuls,

• La présence de mères de famille moins nombreuses,

• La présence de résidents propriétaires comme monsieur LJVIO COHEN et madame NADIA

BENAZIZA (héritière de la succession),

• Selon les actes notariés du 28/2/2023, il ya aussi 4 héritiers de la succession DEZIRI qui

résident dans l’immeuble.

A ce sujet, malgré les montants de loyers, annoncés par maître Vicente, il a pu constater que le

problème des locataires est surtout lié à la gestion des lots de la succession DEZIRI et en rapport avec

dette de la succession vis-à-vis de la copropriété. Cette constat6tion l’amène à mieux comprendre

l’expression suivante « la situation locative floue des lots » de cette succession (figurant dans la

réponse au PV de synthèse de la part de Marseille Habitat).

Dans ce contexte, la décision de la CAA de Marseille du 8/7/2010 (n°08 MAO 1125) ne peut pas

s’appliquer car cette copropriété n’a pas été correctement gérée et entretenue; ainsi cette

opération de réhabilitation immobilière prend le caractère d’utilité publique, car:

Enquête publique conclusions Vincent Scotto-Marseille / JC Muscatelli/ Février 2023
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• Les tentatives d’améliorations récentes, en parallèle avec le début de cette enquête, ne
doivent pas faire oublier l’ancienneté des pathologies de cet immeuble notamment au
niveau sanitaire,

• L’existence d’un arrêté de péril grave et imminent depuis 2018,
Z • Le nombre de syndics ou administrateurs provisoires depuis 2008 montre l’existence de

problèmes de gestion, il y en a eu 4 depuis 2008: LIEUTAUD / LOGICIL I FERGAN / AJILINK,
• L endettement du syndicat des coproprietaires donc de la copropriete
• Les problèmes dus à la succession DEZIRI,

• La gestion locative « floue » des lots de cette succession.

A ce jour, le commissaire enquêteur

• N’a toujours pas de réponse sur la levée de l’arrêté de péril grave et imminent de 2018,
• N’a pas de documents officiels sur la succession DEZIRI de la part des « domaines “ou d’une

autre administration pour un nouvel état parcellaire, du fait des actions récentes des
héritiers à travers des documents notariés,

• Est toujours confronté aux problèmes de la location des lots de cette succession,
• Est toujours confronté au déficit important de la copropriété,
• Rappelle que cet immeuble est l’objet d’un projet de DUP travaux o Logement Social “visé

par une Servitude de Mixité Sociale 100% liS au PLUi , entré en vigueur le 28/1/2020,
• Ne peut pas tenir compte des accusations contre le cabinet FERGAN, qui relèvent

éventuellement du domaine pénal.

Z7
-__

__

De ce fait, nous MUSCATELU JEAN CLAUDE, COMMISSAIRE ENQUETEUR,
donnons un AVIS FAVORABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE pour LA
REALISATION DE LOGEMENTS SOCIAUX au 35, rue VINCENT SCOTrO-13001
Marseille. Cet avis est assorti de 3 RESERVES et de 5 PRECONISATIONS. Les
deux pretières réserves sont liées aux problèmes du reIogment des
résidents de l’immeuble, en tenant compte de la décision de la CAA de
Marseille,1 datée du 8/7/2010. Cette décision de la cour d’aItPel
administrative fait état de relogement permettant de compenser
l’inconvénient d’ordre social lié à la perte de logement.

RESERVE N°1 : le commissaire enquêteur demande que la société Marseille Habitat
propose un relogement prioritaire à deux résidents, qui occupent des logements dans
l’immeuble concerné et qui sont signalés à la page 13 des observations de maître Vicente. Il
s’agit de

Enquête publique conclusions Vincent Scotto-Marseille / JC Muscatelli/ Février 2023

I I



-t--f---k-f --- - - - - - -

- :—-

t — — — — . —‘ -.—

-- - - - - -

4_t

7

• Madame NAOIA BENAZIZA, mère célibataire de 60 ans qui perçoit le RSA, qui est
sans emploi avec un enfant à charge,

• Monsieur LIVIO COHEN qui a de gros problèmes de santé, qui est sans emploi et
sans moyen.

Cette action prioritaire doit peut être faite dans des immeubles de ce quartier (voir page 3
de la réponse au PV de synthèse de Marseille Habitat), en tenant compte de leurs moyens

financiers. Bien entendu, cette action de relogement peut être éventuellement complétée

par un relogement dans le futur immeuble réhabilité définitivement à leur demande.

RESERVE N°2 : le commissaire enquêteur demande que la société Marseille Habitat propose
un relogement aux résidents locataires de cet immeuble; ces derniers ont une situation

précaire ou un budget limité et perçoivent les aides de la caisse d’allocations familiales. Bien
entendu, ces locataires doivent être recensés avec un huissier et avec l’aide de leurs

bailleurs, Une telle action doit tenir compte de la situation locative floue des lots de la

succession DEZIRI. Un tel relogement doit être organisé avec leurs bailleurs en tenant
compte des disponibilités de Marseille Habitat ou d’autres logeurs sociaux; ce relogement

doit intégrer les questions suivantes : la proximité, la modicité des revenus des personnes

concernées, les obligations légales de leurs bailleurs.

RESERVE N°3 ce projet doit tenir compte de l’investissement du cinéma Les Variétés

• Le local commercial concerné doit être conservé ou remplacé : bar / brasserie,

• Cette dém9rche permettra la conservation ou la création de plusieurs emplois à

durée indéerminée (voir observations de maître Vicente),

• Cette démarche permet de conserver une dimension culturelle à la rue Vincent

Scotto et complète l’offre de la société, qui gère ce cinéma.

Préconisation n°1: les indemnités destinées aux copropriétaires doivent tenir compte:

• de la grille d’évaluation de la dégradation de l’habitat (agence nationale de l’habitat)

si cela est possible,

• des travaux ralisés dans les parties privatives à condition qu’un « hom1e de
l’art »les ai agréés,

• de la levée éventuelle de l’arrêté de péril grave et imminent de 2018 par la mairie de
Marseïlle.

Préconisation n°2 le commissaire enquêteur pense que le nombre de créations de
logements est à revoir pour passer de 8 logements (indication du dossier de cette enquête)

à 10 logements au moins.

Préconisation n°3 il faut revoir l’expulsion des locataires commerciaux actuels ou prévoir

leur remplacement pour éviter la « mort »de cette rue.
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Préconisation n°4: l’expertise de 1983 (voir annexe) est liée aux inondations des caves et à
la nappe phréatique sous cet immeuble. Le commissaire enquêteur pense que des études
doivent être engagées à ce sujet pour voir

• s’il y a un problème pour la parcelle 127 et la parcelle 128,
• si des travaux ont été engagés à ce sujet,
• si les murs de soutènement de l’immeuble sont concernés par les inondations.

Préconisation n°5 e rapport de visite technique du 17/3/2022 (voir annexes), en liaison
notamment avec es caves, doit être analysé en complément de la préconisation n°4, afin de
constater la réalisation éventuelle de travaux.

Marseille, le 3/4/2023 JC MUSCATELLI

Commissaire enquêteur / coîciliateur de justice.

Jean-cjaùde Muscatejij
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
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